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qu'on aura recours lorsque l'on aura à traiter une cOnstipatior
opiniâtre d'origine hQmorrholiaire. Il faut savoir aussi que
Pemploi d'autres èvacuants peut fhire plus de iail que de bien.
Les purgatifs drstiques, et à leur tòte Paloès, sont tout parti.
culiérement contre-indiqué. A ce propos, il fait bon savoir
que certaines biòres exotiq ues <ontiennent une certaine quaîn-
tité d'aloòs, tel le stoult, qui est tout particuliôrement nuisible
aux hémorrhoïdaires. Les purgatifs salins, autres que ceux à
base de magnésie, doivent également être rejetés, de même
que lemploi des graines macilaginouseg. 'Ls désobstruants

(écaniques, dit 3. . Sée, peuvent offrir l'inconvénient de
s'accumuler u-dessus de l'obtacle rectal : si on les emploie, il
faut qu'ils présentent peu de volume, comme le pain (le son.'

Nous 'avons paà parler ici dLe Vemploi des moyens
destinés à combattre les symptòmes digestifs qui aboutissent à
l'étranglmnent d'un bourrelet hérnorrhoidal applications de
sangsues, de glace à Fanus, bains de piels sinapisés, signée
générale. Mais il e.st daut res remòdes plutôt hygiéniques
que médicamenteux, qui sont utiles à la fois pour eombattre
la turgescence des veines hemorrloïdales et l'atonie du gros
intestin qui en est la eonsequence. Nous citerons Phydrth-
rapie, sous forme de douches lombaires, de bains de siège lits
à aiguille, c'est-à dire donnés avec un appareil qui )ro.iette une
douche filiforme sur la region du siige et active la circulation
dans les organes du petit bassin. Les lavements d'eau fraîche
sont également d'n emploi utile dans ces cas.- VIy målccaA

Des conditions qui contre-indiquent la réunion
immédiate, pai Verneuil -La réunion immédiate, di!, M.
Verne uil, coime toute opération chirurgicaie, reconnaît diver-
ses causes d'insuccés qu'on peut ranger sous deux chet : er-
cution défectueuse, application kermpestie. Cette dernière est
malheureusement commuine, parce qu'on ne tient pas asex
compte des muraises gwAroains de la plaie, de l'infection de
milieu ambiant, des malt ii s gènérales du patient. Aussi le
chirurgien doit-il avoir pré&ents à l'esprit les préceptes que le
savant professeur formule ainsi

1° La réunion immédiate vst fondamentale, obligatoire, t·:n-
tôt accessoire, facultative.

2° Dans les deux eas, elle présente des indications três diffé-
rentes, une utilité très inégale, mais toujours les mòmes chan-
ces d'insuccès et les mêmes dangers.

3° Il faut accepter ces chances et ces dangers, en cherchant

494


